
 
   F-SC-028 – Étude de projet étiquetage – 28.12.11     

ETUDE DE PROJET D’ETIQUETAGE 
 

 Nouveau produit   
Pour obtenir la certification, envoyer également 
l’ensemble des garanties des ingrédients utilisés et 
attestation de conformité des façonniers le cas échéant 

 

Refonte d’étiquetage  
Produit est déjà certifié (pas de mise à jour du 

certificat) 

Déclinaison d’un produit existant à une autre marque

INFORMATIONS GENERALES DEMANDEUR 

RAISON SOCIALE       
IDENTIFIANT CLIENT (en 
haut à droite du certificat)             /         /      

NOM DU 
DEMANDEUR 

      
ADRESSE MAIL ou 
FAX (Demandeur) 

      

TELEPHONE       
ADRESSE MAIL ou 
FAX (Autre destinataire) 

      

INFORMATIONS PRODUIT 

IDENTIFICATION 

 

 

 

 

Nom(s)  produit(s) / Marque(s): 

      

      

      

COMPOSITION 

 

 

 

 

 Je détaille la composition à partir du modèle de recette ECOCERT 

 Je vous transmets ma recette détaillée : 

- en listant  les ingrédients (y compris micro-organismes, enzymes, eau, sels, arômes, minéraux, vitamines...) et leur 
catégorie : conventionnels, en conversion, biologiques, issus de raisin bio ou provenant de la chasse ou de la pêche le 
cas échéant  
- en listant les additifs et auxiliaires utilisés ainsi que leurs fonctions 
- en précisant le pourcentage d’incorporation de chaque ingrédient. 

FABRICATION   La dernière opération de préparation (y compris étiquetage) est réalisée par notre entreprise ou réalisée sous notre 

responsabilité par une autre société (façonnage) :  

 La dernière opération de préparation (y compris étiquetage) est sous traitée à : 

Nom du dernier préparateur  :       

Code de son Organisme certificateur :       

Le demandeur s’engage à respecter l’ensemble des dispositions communautaires et françaises régissant la production biologique, la 
préparation, la commercialisation et l’étiquetage des produits agricoles et des denrées alimentaires en général ainsi que les règles d’usage 
de la marque AB et de la marque ECOCERT, si utilisation, pour le(s) produit(s) déclaré(s).  

En cas d'utilisation du logo UE, il s'engage également à avoir vérifié le lieu de production des matières premières et à faire apparaitre la 
provenance de ces matières premières selon l'article 24§1c) du RCE 834/2007.  

Date :                                             
Signature du demandeur :                          N.B : toute demande incomplète vous sera retournée 

 

Informations sur les règles d’étiquetages des produits biologiques et règles d’usage des logo disponibles sur 
www.ecocert.fr ou sur simple demande auprès de nos services. 
Ecocert se réserve le droit, dans le cadre de ses vérifications de conformité de demander des documents complémentaires au 
demandeur. 

 

RESULTAT DE L’ETUDE 

 

Cette étude porte sur 
l’utilisation des mentions 
relatives au mode de 
production biologique 
(règles établies dans  les 
Articles 23,24 et 25 du RCE 
834/2007, article 57, 58 et 
62 et annexe XI du RCE 
889/2008  et CC-FR-bio) 
et ne préjuge pas de l’avis 
de la DGCCRF. 

      

 

 

 

 

 
Nom :                                                                                                                               Date :  

                                                                                                     

 

ATTENTION : AVANT TOUTE FABRICATION ET COMMERCIALISATION AVEC CETTE ÉTIQUETTE, VOUS DEVEZ VOUS ASSURER QUE VOUS 

BÉNÉFICIEZ BIEN D’UN CERTIFICAT VALIDE POUR LE PRODUIT CONCERNÉ. 
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